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Regeste

Regeste Art. 4 BV, formelle Rechtsverweigerung. 1. Wenn eine Behörde sich versichern
will, dass eine Sendung an den Empfänger gelangt, muss sie diese mit eingeschriebenem
Brief übermitteln (E. 1). 2. Der an einem Verfahren Beteiligte hat nur dann geeignete
Massnahmen zur Sicherung der Wahrung seiner Rechte im Sinne der Rechtsprechung zu
treffen, wenn er mit einer gewissen Wahrscheinlichkeit auf die Zustellung einer allfälligen
Gerichtsurkunde gefasst sein muss. Diese Bedingung wird durch das blosse Erstellen eines
Polizeiberichtes über einen alltäglichen Verkehrsunfall nicht erfüllt (E. 2). 3. Einen
Verfahrensbeteiligten seiner Verteidigungsmittel zu berauben, bloss weil er auf eine
vergeblich versuchte Zustellung - von der er in Wirklichkeit nie Kenntnis genommen hat -
nicht reagiert hat, verstösst gegen Art. 4 BV (E. 3).

Regeste Art. 4 Cst., déni de justice formel. 1. Si une autorité veut s'assurer qu'un envoi
parvienne à son destinataire, elle doit le notifier par lettre recommandée (consid. 1). 2. Le
justiciable n'est tenu de prendre les mesures propres à assurer la sauvegarde de ses droits au
sens de la jurisprudence que s'il doit s'attendre avec une certaine probabilité à la notification
d'un éventuel acte judiciaire. Cette condition n'est pas remplie par le seul établissement d'un
rapport de police concernant un accident de circulation banal (consid. 2). 3. Le fait de priver
un justiciable de ses moyens de défense pour le seul motif qu'il n'a pas réagi à une
notification vainement tentée, dont il n'a en réalité jamais pris connaissance, constitue une
violation de l'art. 4 Cst. (consid. 3).

Regesto Art. 4 Cost., diniego formale di giustizia. 1. Ove voglia essere sicura che un suo
invio giunga al destinatario, l'autorità deve notificarlo con lettera raccomandata (consid. 1).
2. Chi è parte in un procedimento è tenuto a prendere le misure idonee a tutelare ai sensi
della giurisprudenza i propri diritti solo in quanto debba presumere con una certa
probabilità che gli siano notificati eventuali atti giudiziari. Tale presupposto non è
adempiuto laddove è stato semplicemente allestito un rapporto di polizia concernente un
banale incidente di circolazione (consid. 2). 3. Costituisce una violazione dell'art. 4 Cost. il
fatto di privare colui che è parte in un procedimento dei propri mezzi di difesa soltanto per
non aver egli reagito ad una mancata notifica, di cui non ha mai avuto conoscenza (consid.
3).

Erwägungen

E. 1
Il n'est pas prouvé que la lettre du Département de justice et police du 3 octobre 1973 soit
effectivement parvenue au recourant. Ce dernier le conteste. La présence au dossier d'une
copie de ladite lettre ne suffit pas à prouver le fait allégué par le Conseil d'Etat. Si une
autorité veut s'assurer qu'un envoi parvienne effectivement à la connaissance de son



destinataire, elle doit le notifier par lettre recommandée, voire par lettre avec avis de
réception. Ceci n'a pas été le cas en l'espèce. Il faut par conséquent admettre que le
recourant n'avait pas connaissance de l'ouverture officielle d'une procédure pénale contre
lui.

E. 2
La seule question qui se pose est donc celle de savoir si le fait que le recourant avait
connaissance de l'établissement d'un rapport de police concernant l'accident de circulation
du 24 août 1973 l'obligeait à prendre des mesures lui permettant de recevoir normalement
une notification éventuelle. Sans doute ne saurait-on exiger de lui qu'il modifie, pour cette
raison, ses projets de vacances. Le Tribunal fédéral a jugé à maintes reprises déjà que celui
qui doit s'attendre, au cours d'une procédure pénale ou civile pendante, à recevoir des
communications officielles est tenu de prendre les mesures nécessaires à la sauvegarde de
ses droits BGE 101 Ia 7 S. 9 (RO 91 II 152, 90 I 275), soit en désignant une personne
habilitée à les recevoir, soit en faisant suivre son courrier à son adresse de vacances. De
telles mesures ne peuvent cependant être exigées que si la personne concernée doit
s'attendre, avec une certaine probabilité, à la notification d'un éventuel acte judiciaire. Cette
condition n'est bien entendu pas remplie par le seul établissement d'un rapport de police
concernant un accident de circulation banal. Le fait qu'un justiciable, qui ne s'attend pas à
une notification officielle, part pour l'étranger ou que la notification ne peut avoir lieu pour
une autre raison, non imputable à une négligence de sa part, ne constitue pas un motif
suffisant pour le priver de ses moyens de défense. Dans bien des cas, une réexpédition ne
serait d'ailleurs pas possible ou alors trop risquée, et le destinataire ne serait, le cas échéant,
même pas en mesure de faire valoir ses droits en temps utile.

E. 3
Il n'y a pas d'indice permettant de conclure que le recourant s'attendait ou devait s'attendre
avec une certaine probabilité à une notification officielle, ou qu'il tentait de s'y soustraire.
Le fait de le priver de ses moyens de défense pour la seule raison qu'il n'a pas réagi à une
notification vainement tentée dont il n'a, en réalité, jamais pris connaissance, constitue par
conséquent une violation de l'art. 4 Cst. Dans un pareil cas, l'intérêt à un déroulement
régulier de la procédure doit céder le pas. D'ailleurs, le recours tardif n'entraînait pas de
retard important du déroulement de la procédure.

E. 4
Dans sa décision du 12 juin 1974, le Conseil d'Etat soutient que le recours serait de toute
façon mal fondé. Cette affirmation n'étant pas suffisamment motivée, la décision attaquée
ne peut être examinée quant au fond. Dispositiv
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